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ACTION URGENTE 
 

IRAN. UN KURDE IRANIEN RISQUE D’ÊTRE EXÉCUTÉ  
Houshmand Alipour, membre de la minorité kurde d'Iran, condamné à mort le 29 décembre 
2019 à l'issue d'un procès inéquitable, risque d'être exécuté. Mohammad Ostadghader, qui 
est également un Kurde iranien, a été condamné à 11 ans de prison au cours du même 
procès. Les deux hommes n’ont pas été autorisés à recourir aux services d’un avocat de 
leur choix et disent que leurs « aveux » leur ont été arrachés sous la torture et au moyen 
d’autres mauvais traitements. 
 
PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN VOUS 
INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 
 

Responsable du pouvoir judiciaire 
Ebrahim Raisi 

c/o Mission permanente de l’Iran auprès de l’Organisation des Nations unies 
Chemin du Petit-Saconnex, 28 

1209 Genève 
Suisse 

Monsieur le Responsable du pouvoir judiciaire, 
 

Houshmand Alipour, membre de la minorité kurde d'Iran, a été condamné à mort le 29 décembre 2019 après un procès inéquitable 
le 31 octobre 2019, au cours duquel le tribunal s'est appuyé sur de faux « aveux », qui selon Houshmand Alipour lui ont été 
extorqués sous la torture et au moyen d’autres mauvais traitements dans le but de le faire condamner. Il a été jugé par la première 
chambre du tribunal révolutionnaire de Sanandaj, dans la province du Kurdistan, et a été déclaré coupable de « rébellion armée 
contre l'État » (baghi). Il a également été déclaré coupable de plusieurs autres chefs d'accusation, notamment de « diffusion de 
propagande contre le régime » et d’« appartenance à un groupe formé dans le but de porter atteinte à la sécurité nationale », pour 
lesquels il a été condamné à 16 années de prison au total. Mohammad Ostadghader, jugé au cours du même procès, a quant à lui 
été condamné à 11 ans de prison pour de multiples chefs d'accusation, dont celui de « diffusion de propagande contre le régime ». 
En vertu du Code pénal islamique iranien, il devra purger cinq ans d’emprisonnement. 
 
Houshmand Alipour et Mohammad Ostadghader ont été appréhendés le 3 août 2018 à proximité de Saqqez (province du Kurdistan) 
par les forces de sécurité, qui les soupçonnaient d'avoir pris part à une attaque armée contre une de leurs bases dans cette ville, 
accusations que les deux hommes rejettent. Quatre jours après leur arrestation, le 7 août, l'agence de presse d’État iranienne, la 
Société de radiodiffusion de la République islamique d'Iran (IRIB), a diffusé une vidéo de propagande dans laquelle on voyait les 
deux hommes « avouer » l'attaque en question, ce qui constitue une violation de leurs droits de ne pas être obligés de témoigner 
contre eux-mêmes, de bénéficier de la présomption d'innocence et de ne pas être soumis à des traitements dégradants. Houshmand 
Alipour a indiqué par la suite que ces « aveux » leur avaient été arrachés sous la torture pendant leurs interrogatoires, alors qu'ils 
n'avaient pas d’avocat. Il a dit à ses proches qu’il avait « avoué » uniquement pour qu’on cesse de le torturer. Il n'a été autorisé à 
recevoir qu’une seule visite de sa famille depuis son arrestation. Les deux hommes n’ont pas été autorisés à recourir aux services 
d’un avocat de leur choix et n’ont pu consulter un avocat commis d'office qu'après le 31 août 2018, date à laquelle ils ont été 
transférés d'un centre de détention situé à Baneh, dans la province du Kurdistan, à un autre centre à Sanandaj. Ils ont depuis lors 
été transférés à la prison centrale de Sanandaj. Leur avocat a formé un recours contre leur déclaration de culpabilité et leurs peines 
auprès de la Cour suprême.  
 
Je vous prie instamment d'annuler la déclaration de culpabilité de Houshmand Alipour et de Mohammad Ostadghader ainsi que 
les peines prononcées à leur encontre et de leur accorder un nouveau procès, conforme aux normes internationales d'équité et 
excluant le recours à la peine de mort. Je vous invite à leur permettre de voir leur famille et de consulter l’avocat de leur choix, et 
à veiller à ce qu'ils soient protégés contre la torture et les autres formes de mauvais traitements. Je vous appelle à ne plus autoriser 
l’utilisation d’« aveux » obtenus sous la torture et au moyen d'autres mauvais traitements comme éléments de preuve devant les 
tribunaux, à mettre fin à la diffusion d'« aveux » forcés et à établir immédiatement un moratoire officiel sur les exécutions en vue 
d’abolir la peine capitale. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Responsable du pouvoir judiciaire, l'expression de ma haute considération, 
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COMPLEMENT D’INFORMATION 
 

Le 7 août 2018, quatre jours après l'arrestation de Houshmand Alipour et de Mohammad Ostadghader, le ministère du 
Renseignement a affirmé avoir arrêté des membres de groupes « séparatistes et takfiri » qui avaient attaqué une base des forces 
de sécurité à Saqqez. Le 9 août 2018, le Parti de la liberté du Kurdistan (PAK), un groupe d’opposition kurde basé au Kurdistan 
irakien et engagé dans des activités armées contre l’Iran, a revendiqué cette attaque dans un communiqué. Il a déclaré que ces 
hommes avaient été arrêtés après être venus porter secours à des membres du PAK qui avaient pris part à l’attaque et qui étaient 
blessés. La famille de Houshmand Alipour a indiqué que les deux hommes étaient membres du PAK mais qu’ils n’avaient pris 
part à aucune activité armée contre le régime iranien, et qu’ils étaient entrés en Iran pour mener des activités politiques, 
notamment pour mieux faire connaître le PAK aux Kurdes iraniens. Houshmand Alipour a été condamné à la peine capitale pour 
« rébellion armée contre l'État », mais aussi à 12 mois d’emprisonnement pour « diffusion de propagande contre le régime », cinq 
ans d’emprisonnement pour « appartenance à un groupe formé dans le but de porter atteinte à la sécurité nationale » et 10 ans 
de réclusion pour « port d'armes ». Mohammad Ostadghader a été condamné à 12 mois d’emprisonnement pour « diffusion de 
propagande contre le régime », cinq ans d’emprisonnement pour « appartenance à un groupe formé dans le but de porter atteinte 
à la sécurité nationale » et cinq ans d’emprisonnement pour « port d'armes ». En vertu de l'article 134 du Code pénal islamique, 
les personnes reconnues coupables de trois infractions ou plus doivent purger uniquement la plus lourde des peines prononcées. 

Depuis des années, les autorités iraniennes diffusent des vidéos d’« aveux » à la télévision d’État pour justifier leurs actes et 
tenter d’obtenir le soutien du public. Les « aveux » sont extorqués et les vidéos d’« aveux » filmées lorsque les détenus sont le 
plus vulnérables - souvent juste après leur arrestation, alors qu'ils sont maintenus au secret et soumis à des interrogatoires 
prolongés, au cours desquels ils subissent des actes de torture et d'autres mauvais traitements. Ces vidéos montrent à quel point 
les forces de sécurité et les services de renseignement iraniens bafouent les droits des détenus de garder le silence lors des 
interrogatoires et du procès, de bénéficier de la présomption d’innocence, de ne pas témoigner contre eux-mêmes et de ne pas 
subir de traitements dégradants. Les recherches d'Amnesty International ont montré que la Société de radiodiffusion de la 
République islamique d'Iran (IRIB) et d'autres médias contrôlés par l'État collaboraient étroitement avec des agents des services 
de renseignement et de sécurité et participaient à la production et à la diffusion de vidéos d’« aveux », partageant de ce fait la 
responsabilité des violations des droits humains commises contre les personnes apparaissant dans leurs productions. 

Des « aveux » forcés diffusés à la télévision d'État iranienne ont été utilisés à titre de preuves devant les tribunaux pour 
condamner des personnes qui ont ensuite été exécutées. Le dernier exemple en date est celui de deux cousins, Zaniar Moradi 
et Loghman Moradi, membres de la minorité kurde d’Iran, qui ont été exécutés le 8 septembre 2018 dans la prison de Rajai Shahr, 
dans la ville de Karaj (nord-ouest de Téhéran). Zaniar Moradi et Loghman Moradi avaient été arrêtés respectivement par des 
agents du ministère du Renseignement le 1er août 2009 et le 17 octobre 2009 dans la ville de Marivan (province du Kurdistan), et 
accusés du meurtre du fils d'un imam qui avait eu lieu le 4 juillet 2009. Ils ont été maintenus au secret par le ministère du 
Renseignement, sans pouvoir recevoir de visite de leurs proches ni consulter leur avocat, durant les neuf premiers mois de leur 
détention, au cours de laquelle, selon leur témoignage, on les a torturés pour les contraindre à « avouer » ce meurtre devant une 
caméra vidéo. Leurs « aveux » forcés ont ensuite été diffusés à la télévision d'État, en novembre 2010. En décembre 2010, à 
l'issue d'un procès qui n'a duré que 20 minutes, la 15e chambre du tribunal révolutionnaire de Téhéran les a déclarés coupables 
d’« inimitié à l'égard de Dieu » (mohareb) et de meurtre. Selon leur avocat, leurs « aveux » forcés étaient le seul élément de 
preuve à leur encontre. Les deux hommes avaient à maintes reprises nié les accusations portées contre eux et clamé leur 
innocence.  

La diffusion d’« aveux » forcés obtenus sous la torture constitue une négation de la dignité humaine des détenus et une grave 
violation de leurs droits. Au titre de l'article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), l'Iran est 
juridiquement tenu de respecter et de protéger le droit de toute personne accusée d'une infraction pénale d’être présumée 
innocente et de ne pas être forcée de témoigner contre elle-même. En vertu de l’article 7 du PIDCP, ainsi que des règles du droit 
international coutumier, l’Iran est tenu de respecter et de protéger le droit des personnes accusées de ne pas être soumises à la 
torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Amnesty International s’oppose à la peine de mort en toutes circonstances, quelles que soient la nature du crime commis, la 
personnalité de son auteur et la méthode d’exécution utilisée par l’État. L’organisation considère que la peine de mort est une 
violation du droit à la vie et qu’il s’agit du châtiment le plus cruel, inhumain et dégradant qui soit. 

LANGUE(S) À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : persan, anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 5 MARS 2020. 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Houshmand Alipour (il) ; Mohammad Ostadghader (il) 
 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/download/Documents/MDE1390542018FRENCH.pdf 

https://www.amnesty.org/download/Documents/MDE1390542018FRENCH.pdf

